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Lille, le 18 mars 2024

La rectrice de région académique
Rectrice d'Académie

Chancelière des universités

à

Mesdames et messieurs les chefs 
d'établissements d'enseignement privés 

du premier degré 
liés à l'Etat par contrat

Objet : rentrée scolaire 2024 – mouvement des maîtres des établissements d’enseignement privés sous contrat 
du 1er degré  

Références :  
- articles L914-1, R914-16, articles R914-75 et suivants et article L911-9 du code de l’éducation 
- note de service du 16 février 2024 relative au mouvement des maîtres du premier degré de l’enseignement privé 
sous contrat au titre de l’année 2024, publiée au Bulletin Officiel n° 9 du 29 février 2024  
 
La présente circulaire a pour objet de vous communiquer les listes des postes vacants et susceptibles de l’être et 
de préciser la procédure d’appel à candidatures, au titre de l’année scolaire 2024-2025, pour le mouvement des 
maîtres du 1er degré des établissements d’enseignement privés liés à l’Etat par contrat. 
 
 

 

IMPORTANT : CHANGEMENT DE PROCEDURE 
 

L’appel à candidatures pour le mouvement du 1er degré privé 2024 s’effectuera de manière 
dématérialisée sur la plateforme « Démarches simplifiées »  

accessible par le lien https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/lille-mouvement-premier-degre-prive 
du mardi 19 mars 2024 à 12h au lundi 8 avril 2024 à minuit. 

 
Il est impératif de respecter les dates d’ouverture et de fermeture de la campagne de recueil des 

candidatures. 
 

 

 
1 – Listes des emplois vacants et susceptibles d’être vacants  
  

Vous trouverez, ci-joint, les deux listes des emplois vacants ou susceptibles de l’être à la rentrée scolaire 
prochaine, l’une pour le département du Nord et l’autre pour le département du Pas-de-Calais.  
 
Ces deux listes sont également consultables sur la plateforme « Démarches simplifiées ». 
    



 
Les listes des emplois vacants et susceptibles de l’être regroupent les postes en écoles maternelles et 
élémentaires par ordre alphabétique de commune. La nature de l’emploi est précisée selon les sigles suivants : 
  

- ECEL :  Classe élémentaire 
- ECMA :  Classe maternelle 
- DEPE :   Directeur (maternelle) 
- DAPE :  Décharge direction maternelle 
- DEEL :   Directeur (élémentaire) 
- DAEL :   Décharge direction élémentaire 
- RGA :   Option E – MI ASH 
- ULEC :  ULIS 
- REF :   Maître référent 
- ANIP :  Maître animateur pédagogique 
- PPRE :  Plan de Réussite Educative 
- UEE :    Poste en établissements spécialisés (IME, IEM, ITEP…) sous contrat simple 

 
Les postes vacants ou susceptibles de l’être compensant une décharge de direction sont repérables par le « OUI » 
figurant dans la colonne « complément de direction ». 
 
La nature de l’emploi est suivie de la quotité (ex : 0.25 = 25 %, 1 = temps complet…) correspondant à l’emploi 
publié et de la mention V pour les postes vacants et SV pour les postes susceptibles d’être vacants. 
Chaque emploi publié figure sur une ligne distincte et comporte un numéro de support permettant de l’identifier. 
 
Attention : si un maître souhaite postuler un emploi de chef d’établissement, il doit impérativement indiquer, lors 
de la saisie de ses vœux, les deux numéros de support correspondant à la totalité du poste (direction élémentaire 
ou maternelle + décharge direction élémentaire ou maternelle), soit : 

 pour l’élémentaire :  
le n° de support du poste DEEL (direction élémentaire) + le n° de support du poste DAEL (décharge 
direction élémentaire)  

ou 
 pour la maternelle 

le n° de support du poste DEPE (direction maternelle) + le n° de support du poste DAPE (décharge 
direction maternelle).  

Ces deux natures de support ne peuvent être dissociées. 
   

 
2 – Saisie des vœux par les maîtres et accusé de réception par les chefs d’établissement 
  
Durant la période de candidature au mouvement, c'est-à-dire du mardi 19 mars 2024 12h au lundi 8 avril 2024 
minuit, les maîtres qui le souhaitent et ceux qui sont concernés par une fermeture de classe ou une réduction de 
service : 

 doivent formuler leurs vœux sur la plateforme « Démarches simplifiées » à partir du lien ci-dessous, en 
suivant les instructions fournies dans la notice explicative jointe à cette circulaire : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/lille-mouvement-premier-degre-prive 
ET 

 doivent transmettre l’annexe 1 (fiche de candidature) au chef d’établissement de chaque école où un 
vœu est formulé. 
 

Pour participer au mouvement, la saisie des vœux sur la plateforme « Démarches simplifiées » ET la 
transmission de la fiche de candidature (annexe 1 : « fiche de candidature ») au chef d’établissement de 
chaque école où un vœu est formulé sont obligatoires. 
Cette annexe 1 est à transmettre à chaque chef d’établissement concerné par l’un des vœux au plus tard 
le mercredi 10 avril 2024. 
 
Les chefs d'établissement accusent réception de l’annexe 1 « fiche de candidature » à l'aide de l'annexe 2 
« accusé de réception de la candidature » ci-jointe qu’ils transmettent au maître concerné. 



Procédure de saisie des vœux sur la plateforme « Démarches simplifiées » :

Il est indispensable de suivre scrupuleusement la procédure affichée à l'écran et décrite dans la notice explicative
ci-jointe (notice explicative - Démarches simplifiées - Mouvement du premier degré).

Il est possible de formuler 20 vœux au maximum.

La validation du formulaire et la transmission des fiches de candidature valent engagement ferme de
rejoindre le poste sur lequel le maître sera retenu.

IMPORTANT : la participation au mouvement d'un maître n'ayant pas préalablement déclaré son poste
susceptible d'être vacant ne sera pas validée.

3 – Avis des chefs d'établissement sur les candidatures

Le mercredi 10 avril 2024, les chefs d'établissement seront destinataires sur la messagerie académique de
l'établissement (adresse de type : ce.rne@ac-lille.fr) de la liste récapitulative des maîtres qui ont postulé les
emplois vacants et/ou susceptibles de l'être dans leur établissement.

Les chefs d'établissement transmettront pour le jeudi 18 avril 2024 au plus tard, par voie électronique
uniquement, à l'adresse mouvement1dprive@ac-lille.fr, les fiches de candidature à un emploi (annexe 1), s'ils
émettent un avis défavorable (qui doit impérativement être motivé pour être recevable).

4 – Libération des emplois par les maîtres

SIGNALE

Dès que l'information leur est communiquée, les maîtres affectés en 2023-2024 dans un établissement privé sous
contrat simple ou dans un établissement privé sous contrat d'association :

- qui seront affectés en 2024-2025 dans un département autre que le Nord ou le Pas-de-Calais

- ou qui libéreront leur poste pour tout autre motif (ex : départ à la retraite, affectation dans un établissement
privé sous contrat du second degré, affectation dans un établissement sous contrat simple, réussite à un
concours de l'enseignement public...) à la rentrée 2024

transmettront l'annexe 3 (avis de libération d'emploi) sans délai, par voie électronique uniquement, à
l'adresse mouvement1dprive@ac-lille.fr.

Tout avis de libération d'un emploi parvenu après le 14 juin 2024 ne permettra pas la nomination d'un
maître titulaire sur cet emploi au 1er septembre 2024.
L'emploi sera pourvu, en 2024-2025, par un maître stagiaire ou par un maître délégué en contrat à durée
indéterminée ou déterminée.

5 – Liste des maîtres prioritaires

La liste des maîtres dont le service est réduit ou supprimé (maîtres chassés) vous sera transmise prochainement.
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6 – Récapitulatif du calendrier des opérations

 du mardi 19 mars 2024 midi au lundi 8 avril 2024 minuit :
saisie des vœux des maîtres sur la plateforme « Démarches simplifiées »

 pour le mercredi 10 avril 2024 au plus tard : transmission par les maîtres de l'annexe 1 « fiche de
candidature » à chaque chef d'établissement concerné par l'un des vœux

 le mercredi 10 avril 2024 : transmission par le DEP aux chefs d'établissement de la liste récapitulative
des maîtres qui ont postulé le(s) poste(s) vacant(s) et/ou susceptible(s) de l'être de leur établissement

 au fur et à mesure de la réception des annexes 1, transmission, par le chef d'établissement, de l'annexe 2
« accusé de réception de la candidature » complétée et signée, à chaque maître ayant candidaté un
poste dans son établissement

 pour le jeudi 18 avril 2024 au plus tard : transmission par les chefs d'établissement de l'annexe 1
« fiche de candidature » à l'adresse mouvement1dprive@ac-lille.fr pour les avis défavorables motivés

 dès que l'information est connue : transmission par les maîtres de l'annexe 3 « avis de libération
d'emploi » à l'adresse mouvement1dprive@ac-lille.fr

 le lundi 8 juillet 2024 : réunion de la CCMI

Vous voudrez bien porter cette circulaire à la connaissance de tous les maîtres présents ou en congé de votre
établissement. J'attire votre attention sur les dispositions qui vous ont été rappelées dans la circulaire rectorale
n 10-304 du 30 novembre 2015, relative à l'affichage des textes administratifs dans les locaux scolaires.

Mes services restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Valérie CABUIL
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